METHADONE GELULES

MODALITES DE PRESCRIPTION ET DE PRISE EN CHARGE
1/ Initialisation de la prescription par le médecin hospitalier pour les patients stabilisés depuis 1 an avec la forme sirop. Cette prescription peut-etre  renouvelée et adaptée (modification de posologie) par le médecin généraliste identifié comme médecin traitant. La 1 ère prescrition est accompagnée d’une demande spécifique de prise en charge par la Sécurité Sociale à l’aide du formulaire utilisé pour les demandes d’ALD(celle-ci peut etre faite par le médecin traitant ou le médecin prescripteur ). 

Un bilan urinaire est pratiqué à l’initialisation du traitement par méthadone gélule et à chaque renouvellement tous les 6 mois

La délivrance par le pharmacien d’officine se fera sur présentation de la primo-prescription et de la prescrition de renouvellement lors du premier renouvellement.

2/ Cette prescription doit être renouvelée tous les 6 mois par le médecin hospitalier référent du patient au centre . 

